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Sommaire

Lors de la dernière réunion du conseil 
d’administration du journal, un 

échange animé sur la gestion des fonds 
publics m’a profondément interpellée. Il 
m’a d’ailleurs inspiré ces lignes. Non pas 
dans un esprit de blâme, mais dans un réel 
désir de réSexion collective.
On s’entend tous pour dire que les fonds 
publics ne tombent pas du ciel. Ils 
proviennent du travail acharné de 
citoyens qui contribuent, souvent au prix 
de sacriTces, au maintien de nos services 
sociaux, de nos infrastructures et de nos 
institutions. Chaque dollar investi 
représente du temps, des eUorts et, 
surtout, de la conTance.
C’est pourquoi le gaspillage des fonds 
publics ne peut être relégué au rang de 
simple erreur administrative ou de détail 
budgétaire. Il touche au cœur même de 
notre contrat social.
Il ne s’agit pas ici de pointer du doigt un 
organisme ou une personne en particulier. 
Le gaspillage prend parfois des formes 
ordinaires : projets mal planiTés, 
dédoublements de services, contrats mal 
négociés, suivis insuVsants. Pris 
isolément, ces écarts peuvent sembler 
mineurs. Mais, accumulés, ils érodent les 
ressources et, plus encore, la conTance du 
public. Au-delà des chiUres, c’est bien de 
responsabilité qu’il est question.
Administrer des fonds publics, à grande 
ou à petite échelle, est un privilège autant 
qu’un devoir. Cela exige rigueur, 
prudence et vision à long terme. OUrir le 
meilleur service au coût le plus juste 
devrait demeurer notre boussole. Non par 
obsession comptable, mais par respect 

envers celles et ceux qui Tnancent ces 
services.
Le gaspillage n’est pas seulement 
Tnancier. Il est aussi moral. Lorsqu’une 
dépense est mal justiTée, lorsqu’un projet 
est lancé sans plan solide, lorsqu’on tolère 
une certaine désinvolture sous prétexte 
que « ce n’est pas notre argent personnel », 
on aUaiblit le principe même de l’intérêt 
collectif.
C’est ici que l’éthique prend tout son 
sens.
Une gestion éthique suppose que les 
ressources soient réparties de façon juste, 
en fonction des besoins réels. Investir 
dans un projet visible et prestigieux en 
négligeant des services de base soulève 
une question d’équité. De même, accorder 
des subventions importantes à des 
groupes bien établis, sans oUrir un soutien 
minimal à des initiatives émergentes ou 
plus modestes, peut créer un déséquilibre 
diVcilement justiTable.
Être éthique ne consiste pas uniquement à 
éviter la fraude ou les gestes illégaux. 
Cela suppose d’aller plus loin et de 
s’interroger sur le bien-fondé de nos 
actions : cette décision est-elle nécessaire 
et proportionnée ? Sert-elle réellement le 
bien commun ? Répond-elle aux besoins 
des plus nombreux ou des plus 
vulnérables ? Pourrions-nous faire mieux ? 
C’est aussi prendre soin des biens publics
: ne pas briser un banc de parc, ne pas salir 
l’espace public, et même ramasser le 
« cadeau » de notre ami à quatre pattes, 
même si personne ne nous regarde.
Dans une démocratie, la conTance est un 
capital fragile. Elle se bâtit lentement et 
peut se Tssurer rapidement. Chaque 

exemple de gaspillage ou d’iniquité, 
même isolé, alimente le cynisme. Et le 
cynisme, à long terme, aUaiblit 
l’engagement citoyen et le sentiment 
d’appartenance.
Il serait toutefois injuste de croire que 
cette responsabilité ne repose que sur les 
élus ou les gestionnaires publics. 
L’éthique traverse toutes les sphères de la 
société. Elle s’apprend dès l’enfance, 
dans le respect du matériel commun. Elle 
se manifeste au travail, dans l’usage 
judicieux des ressources. Elle s’exprime 
dans nos choix quotidiens et dans notre 
participation aux débats publics.
Refuser le gaspillage et rechercher 
l’équité, c’est aVrmer que le bien 
commun a une valeur réelle. C’est 
reconnaître que les ressources ne sont pas 
inTnies et que chaque dollar mal utilisé 
est un dollar qui ne servira pas à soutenir 
un service essentiel ou à venir en aide à 
une personne qui en a réellement besoin.
Il ne s’agit pas d’installer la méTance, 
mais de promouvoir une vigilance 
bienveillante. Une culture où poser des 
questions est légitime. Où la transparence 
est normale. Où la rigueur et l’équité sont 
valorisées.
Un comportement responsable et 
équitable reSète notre maturité collective. 
Il témoigne du respect que nous nous 
portons les uns aux autres. En plaçant 
l’éthique au cœur de nos décisions, nous 
protégeons non seulement nos ressources, 
mais aussi ce lien précieux qui nous unit 
comme communauté : la conTance. Et 
cette conTance mérite toute notre 
attention.

L'éthique, notre boussole
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Mot du Maire

D’entrée de jeu, permettez-moi de 
vous présenter un bref résumé 

concernant la taxation et de revenir sur 
certains dossiers municipaux en cours.

Compte de taxes 2026 – Information 
importante

Vous avez reçu ou recevrez 
prochainement votre compte de taxes 
pour l’année 2026. Selon les cas, le 
montant pourrait augmenter ou 
diminuer par rapport à l’an dernier.

Ces changements s’expliquent par le 
nouveau rôle d’évaluation foncière qui 
a augmenté en moyenne de 40 %.

Si la valeur de votre propriété a 
augmenté de moins de 40 %, votre 
compte de taxes devrait diminuer.

Si l’augmentation est de plus de 40 %, 
votre compte de taxes pourrait 
augmenter, parfois de façon 
importante.

Exemples :

Pour une maison évaluée à 350 000 $, 
sans les services d’eau et d’égout, le 
compte de taxes devrait diminuer 
d’environ 1,15 %, en plus d’une 
réduction de 3,61 $ /unité pour les 
ordures.

Les résidences avec le service d’eau 
verront une augmentation d’environ 
95,58 $/unité principalement en raison 
de l’exigence de MELCCFP pour 
l’installation de compteurs d’eau dans 
les commerces, industries, institutions, 
bâtiments municipaux et 
60 résidences.

Les résidences avec le service d’égout 
verront une augmentation d’environ 

31,87 $ /unité principalement en raison 
du remplacement de deux pompes et de 
la prise d’échantillonnage additionnel 
de nos étangs exigée par le MELCCFP.

Pour toute demande de révision, 
veuillez contacter la MRC de 
Maskinongé au 819 228-9461.

Premiers répondants

La formation des premiers répondants 
est maintenant terminée. Nous sommes 
actuellement à Tnaliser la signature du 
protocole d’entente avec le CIUSSS et 
la CAM. Si tout se déroule comme 
prévu, le Service des premiers 
répondants entrera en fonction au 
début du mois de mars et cela 
contribuera grandement à la sécurité et 
au bien-être de notre communauté.

J’aimerais faire un retour sur la 
rencontre citoyenne de type café-
rencontre, organisée par Énercycle, 
concernant le projet d’agrandissement 
du lieu d’enfouissement de Saint-
Étienne-des-Grès : environ 25 
personnes ont assisté à cette rencontre 
et ont posé de très bonnes questions, 
auxquelles les représentants 
d’Énercycle ont répondu avec 
ouverture et transparence. Les 
échanges se sont déroulés dans un 
climat respectueux, favorisant le 
dialogue et une meilleure 
compréhension du projet. Nous 
suivrons l’évolution de ce projet.

J’ai eu l’occasion d’assister, avec ma 
collègue Francine Boulanger, à la 
cérémonie de désacralisation de 
l’église Saint-Thomas-de-Caxton, 
présidée par Mgr Martin Laliberté, le 
dimanche 18 janvier dernier. Ce 
moment, empreint d’émotion, s’est 
déroulé dans une ambiance solennelle, 

ravivant de nombreux souvenirs 
importants pour la communauté. Je 
tiens à souligner et à remercier 
chaleureusement l’ensemble des 
bénévoles qui, au Tl des dernières 
années, ont contribué avec 
dévouement au maintien des activités 
pastorales de la communauté. EnTn, au 
nom du conseil municipal et en mon 
nom personnel, nous tenons à féliciter 
les membres de l’ATJ, pour 
l’organisation de leur fête d’hiver qui 
s’est tenue le 31 janvier dernier.

Nous tenons à souligner l’initiative du 
comité local de la SSJB de Saint-
Étienne-des-Grès à l’occasion de la 
Fête du drapeau du Québec, qui s’est 
tenue le mercredi 21 janvier par la 
levée du drapeau. J’aimerais 
également mentionner que nous étions 
la seule municipalité de la région à 
souligner oVciellement ce geste 
d’appartenance, preuve de 
l’engagement et de l’implication 
remarquable de notre comité local.

En terminant, nous aimerions 
souligner la Semaine de la 
persévérance scolaire 2026 qui s’est 
déroulée du 16 au 20 février dernier. 
Cette semaine était l’occasion de 
reconnaître les eUorts, la détermination 
et la résilience des jeunes et des adultes 
qui poursuivent leur parcours scolaire, 
ainsi que l’engagement de tous ceux 
qui les soutiennent au quotidien.

Jocelyn Isabelle,
Maire
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Nouvelles du bureau municipal

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal 
lors de la séance extraordinaire du 19 janvier 2026, de la 
séance ordinaire du 2 février 2026 et de la séance 
extraordinaire du 9 février 2026. Prenez note que la version 
intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet 
de la municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Séance extraordinaire du 19 janvier 2026

�� Avis de motion est donné que, lors de la prochaine séance ou 
lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et 
adoptera, s’il y a lieu, le Règlement numéro 475-2026 
décrétant une dépense et un emprunt de 426 747 $ pour des 
travaux de remplacement d’un ponceau du 4e Rang, et 
dépose ledit projet de règlement. Le projet de règlement sera 
disponible pour consultation sur le site internet de la 
municipalité.

Séance ordinaire du 2 février 2026

�� Autorisation accordée pour une aUectation du surplus de 
l’excédent de fonctionnement non aUecté, d’un montant de 
17 462,10 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour le 
remplacement du diUérentiel arrière de la rétrocaveuse, 
suivant la soumission no QTQ006801 déposée par 
l’entreprise Toromont Cat, datée du 27 janvier 2026.

�� Adoption du Règlement numéro 475-2026 décrétant une 
dépense et un emprunt de 426 747 $ pour des travaux de 
remplacement d’un ponceau du 4e Rang. Le règlement sera 
disponible pour consultation sur le site internet de la 
municipalité.

�� Adoption du Règlement numéro 478-2026 règlement 
général RM01-2026 relatif aux infractions pénales générales 
et aux autres mesures applicables par la Sûreté du Québec et 
l’autorité compétente. Le règlement sera disponible pour 
consultation sur le site internet de la municipalité.

�� Avis de motion est donné que, lors de la prochaine séance ou 
lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et 
adoptera, s’il y a lieu, le Règlement 480-2026 relatif à 
l’installation et l’entretien des compteurs d’eau potable et 
dépôt dudit projet de règlement. Le projet de règlement sera 
disponible pour consultation sur le site internet de la 
municipalité.

�� Autorisation donnée pour la transmission, par la directrice 
générale et greVère trésorière, dans les délais prévus à la loi, 
au bureau de la MRC de Maskinongé, de la liste des 
immeubles présentée au conseil ce jour, pour qu’il soit 
procédé à la vente desdits immeubles à l’enchère publique, 
conformément aux articles 1022 et suivants du Code 
municipal, pour satisfaire aux taxes municipales impayées, 
avec intérêts, pénalité et frais encourus, à moins que ces 

taxes, intérêts, pénalité et frais ne soient entièrement payés 
avant la vente, que voici :

F6039-39-4990

QUE Mme Nathalie Vallée, directrice générale et greVère 
trésorière, soit nommée comme enchérisseur, aTn de 
représenter la municipalité et enchérir en son nom. Il est de 
plus résolu de nommer Mme Nancy Larocque, directrice des 
Tnances et greVère trésorière adjointe, à titre de substitut 
advenant l’impossibilité d’agir de la personne déléguée; 
QUE copies de la présente résolution et du document qui y 
est joint soient transmises à la MRC de Maskinongé avant le 
20 février 2026 et au Centre de services scolaire du Chemin 
du Roy.

�� Approbation des dépenses, d’un montant de 52 254,47 $, 
relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-AF13, 
conformément aux exigences du ministère des Transports et 
de la Mobilité durable, et reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide Tnancière sera résiliée, dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale – Sous-volet « Projets 
particuliers d’amélioration d’envergure ou supra-
municipaux » (PPA-ES) – Dossier no UCF64769 – 51090 
(4).

�� Dépôt du Rapport annuel sur l’application du Règlement 
numéro 454-2018 sur la gestion contractuelle, pour l’année 
2025. Aucune plainte ni aucune sanction n’a été reçue sur 
l’application dudit règlement. Le rapport sera disponible 
pour consultation sur le site internet de la municipalité.

�� Mandat donné à la Trme Arrakis Consultants inc. pour des 
études préliminaires, la confection d’un devis et le suivi des 
travaux, dans le cadre des travaux de nettoyage du puits P-6, 
pour un montant de 8 402,50 $, avant taxes, suivant l’oUre 
de services professionnels datée du 29 janvier 2026.

�� Autorisation accordée à la directrice générale et greVère 
trésorière de procéder à un appel d’oUres sur invitation pour 
des travaux de nettoyage du puits P-6.

�� Nomination des personnes suivantes à titre de premiers 
répondants : M. Marc Bastien; M. Steve Gauthier; M. Marco 
Héon; Mme Estelle Morin; Mme Katy Murphy; Mme Marie-
Soleil Robitaille; M. Éric Martel. Il est de plus résolu de 
nommer M. Éric Martel à titre de coordonnateur du Service 
des premiers répondants. Il est également résolu de nommer 

F6035-09-6849 F6143-89-9881

F5743-73-1437 F5939-94-6225

F6243-60-9186 F6335-69-8181

F6039-39-4990
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Mme Nathalie Vallée à titre de responsable du Service des 
premiers répondants.

�� Adoption de la version 1.0 de la Politique de fonctionnement 
du Service des premiers répondants.

�� Acceptation du dépôt du Bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 
Le bilan annuel sera disponible pour consultation sur le site 
internet de la municipalité.

�� Adoption du second projet de résolution ayant pour eUet 
d’accorder la demande d’autorisation no PPCMOI-2025-08 
qui consiste à autoriser l’implantation d’un bâtiment 
temporaire ainsi qu’une terrasse, soit un usage temporaire de 
type restauration, sur les lots 2 547 182 et 2 547 183 du 
cadastre du Québec, le tout selon les conditions suivantes : 
QU’un plan pour la gestion des eaux usées conforme au 
Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées (Q-2 r. 22) soit déposé; QUE le 
bâtiment temporaire, le mur d’intimité et la terrasse soient 
réalisés conformément aux plans soumis, que les éléments 
soient en bois traité ou matériaux équivalents, que les normes 
de sécurité soient respectées (garde-corps, etc.), que le 
bâtiment soit peint en noir sans bosse ni rouille et que les 
ouvertures soient encadrées, conformément aux plans 
déposés; QUE le bâtiment temporaire soit avancé sur le lot à 
une distance de 12 mètres de la ligne arrière, plutôt que de 3 
mètres tel qu’indiqué au plan initialement proposé, et à ce 
que les toilettes chimiques soient implantées à une distance 
minimale de 16 mètres, plutôt que de 6 mètres tel qu’indiqué 
au plan initialement déposé; QU’un système de Tltration et 
de nettoyage conforme soit installé relativement à la cuisson 
d’huile; QU’un mur de treillis soit installé, aTn de limiter les 
vues sur le fonds voisin depuis la terrasse sur le toit; QUE les 
toilettes chimiques soient propres et entretenues 
régulièrement. Ce second projet de résolution sera disponible 
pour consultation sur le site internet de la municipalité.

�� ModiTcation de la résolution 2025-12-300, comme suit : En 
modiTant ce considérant, comme suit : « CONSIDÉRANT 
que la municipalité souhaite implanter un site de dépôt de 
neiges usées sur une partie des lots 2 794 763 et 2 545 078 du 
cadastre du Québec, sur une superTcie de 1,725 hectare; En 
ajoutant ce considérant : CONSIDÉRANT que la 
municipalité est le demandeur auprès de la CPTAQ et qu’elle 
reçoit son propre dossier à analyser; En modiTant ce 
considérant, comme suit : À CES CAUSES, il est proposé par 
Mathieu Ouellette, appuyé de Line Bélanger et résolu que la 
Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès approuve et appuie 
le projet de site de dépôt à neiges et recommande qu’il soit 
déposé pour une demande d’autorisation auprès de la 
CPTAQ, pour l’implantation d’un site de dépôt à neiges sur 
une partie des lots 2 794 763 et 2 545 078 du cadastre du 
Québec, sur une superTcie de 1,725 hectare. ».

�� Acceptation de donner accès gratuitement à la salle Jules-
Bellemare du Centre communautaire à l’organisme le Noël 

du cœur de Saint-Étienne-des-Grès pour trois (3) activités, 
soit le 14 novembre 2026, de 8 h à 17 h, pour la confection 
des tourtières, potage et autres produits destinés aux paniers 
de Noël, le 10 décembre 2026, de 12 h à 17 h, pour le 
montage des paniers de Noël, ainsi que le 11 décembre 2026, 
de 12 h à 17 h, pour la distribution les paniers de Noël.

�� Autorisation accordée pour la tenue d’un barrage routier le 
samedi 21 novembre 2026, de 10 h à 16 h, à l’intersection de 
la rue Principale et du chemin des Dalles, pour recueillir des 
fonds au bénéTce du Noël du cœur de Saint-Étienne-des-
Grès, et ce, conditionnellement à ce que la responsable de 
l’organisme obtienne du ministère des Transports un permis 
d’événements spéciaux pour la tenue de cette activité.

�� Autorisation accordée pour la tenue d’un barrage routier, à 
l’intersection de la rue Principale et du chemin des Dalles, 
pour recueillir des fonds au proTt de l’organisme Opération 
Enfant Soleil, le samedi 9 mai 2026, de 9 h à 16 h, et ce, 
conditionnellement à ce que la compagnie RE/MAX de 
Francheville obtienne du ministère des Transports un permis 
d’événements spéciaux pour la tenue de cette activité.

�� Reconnaissance que la réussite éducative et scolaire des 
jeunes est une priorité; Appui aux Journées de la 
persévérance scolaire dans notre municipalité; Appui à la 
Table régionale de l’éducation de la Mauricie (TREM) et 
l'ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au 
décrochage, dont les acteurs des milieux de l'éducation, de la 
politique, du développement régional, de la santé, de la 
recherche, du communautaire, de la petite enfance, des 
médias et des aUaires, aTn de faire de la Mauricie une région 
qui valorise l'éducation comme véritable levier de 
développement de ses communautés, et ce, durant toute 
l’année; D’ENCOURAGER et de générer des gestes 
d'encouragement, de reconnaissance et de valorisation des 
jeunes, de manière à leur insuger un sentiment de Terté au 
regard de leur parcours et à contribuer à les motiver, à leur 
donner un élan; DE FAIRE PARVENIR copie de cette 
résolution à la Table régionale de l’éducation de la Mauricie.

�� Proclamation de la Journée nationale de la promotion de la 
santé mentale positive le 13 mars pour la durée de son mandat 
électoral.

�� Appui donné au Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de 
Lanaudière et de la Mauricie dans la mobilisation nationale 
visant le maintien de la tariTcation réduite de Postes Canada 
pour l’envoi de livres de bibliothèques; QUE la municipalité 
reconnaît l’importance de cette mesure pour assurer 
l’accessibilité aux services de bibliothèque, notamment pour 
les citoyens des petites municipalités et des régions; QUE la 
municipalité demande au gouvernement fédéral de préserver 
cette tariTcation préférentielle pour les bibliothèques 
publiques et retirer du projet de loi C-15 la proposition 
d’abroger les dispositions du paragraphe 19(1) (g1) de la Loi 
sur la Société canadienne des postes; QUE copie de la 
présente résolution soit transmise au ministre des Services 
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publics et de l’approvisionnement du Canada, l’honorable 
Joël Lightgound, ainsi qu’au Réseau BIBLIO du Centre-du-
Québec, de Lanaudière et de la Mauricie.

�� Remerciement chaleureux adressé à celles et ceux qui ont 
soutenu l’Église paroissiale de Saint-Thomas-de-Caxton 
durant près de 122 ans. Le 18 janvier 2026 a eu lieu une 
célébration de clôture présidée par Mgr Martin Laliberté 
accompagné de cinq prêtres et deux diacres, durant laquelle 
ces derniers ont procédé à la désacralisation de l’église. 
Après cette célébration historique, la communauté a eu 
l’occasion de se remémorer les nombreux événements 
représentatifs de sa vitalité paroissiale en photos. Une page 
d’histoire de la vie paroissiale de Saint-Thomas-de-Caxton 
s’est tournée. Il est également résolu que copie certiTée 
conforme de la présente résolution soit transmise à la 
Municipalité de Yamachiche et à la Municipalité de Saint-
Barnabé.

�� Demande adressée au conseil d’administration de la Régie 
d’exiger que la direction accorde un traitement équitable 
envers les pompiers de la caserne 22 en appliquant la même 
directive que les autres brigades en inscrivant l’ensemble des 
pompiers de la caserne 22 à la formation sur les gyrophares 
verts dans les meilleurs délais, selon la disponibilité de la 
formation. Il est de plus résolu d’obtenir la conTrmation dès 
que les formations auront été suivies par l’ensemble des 
pompiers de la caserne 22. Il est de plus résolu de transmettre 
copie de la présente résolution aux quatre (4) autres 
municipalités membres de la Régie et au ministère des 
AUaires municipales et de l’Habitation.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à 
venir pour l’année 2026 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue 
Principale, et débutent à 19 h 30.

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greVère trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

TAXES MUNICIPALES

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales est dû le 1er mars et que des intérêts de 11 % et une 
pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le 
versement échu.

Aussi, aTn de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi 
vous éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des 
chèques postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous 
pouvez également déposer en tout temps vos chèques ou toute 
correspondance adressée à nos bureaux municipaux dans une 
boîte de dépôt installée à l’entrée arrière de l’hôtel de ville.

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le 
deuxième versement, le 1er juin et le troisième versement, le 
1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Nathalie Vallée, g.m.a.
Directrice générale et greVère trésorière

AVIS PUBLIC - BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ DE 
L’EAU POTABLE 2025

AVIS est donné à tous les utilisateurs d’eau potable de la 
Municipalité :

QUE, conformément à l’article 53.3 du Règlement sur la 
qualité de l’eau potable, la municipalité a dressé un bilan 
annuel de la qualité de l’eau potable pour la période du 1er 

janvier au 31 décembre 2025. 

QUE ledit bilan peut être consulté au bureau de la soussignée à 
l’hôtel de ville situé au 1230, rue Principale, aux heures 
normales d’ouverture.

QUE toute personne utilisatrice de cette eau peut obtenir une 
copie du bilan sur demande, ainsi que sur le site internet de la 
municipalité au www.mun-stedg.qc.ca.

Donné à Saint-Étienne-des-Grès, ce 2e jour de février 2026.

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greVère trésorière

COLLECTE DES ORDURES, MATIÈRES 
RECYCLABLES, MATIÈRES ORGANIQUES ET 

ENCOMBRANTS ANNÉE 2026

Vous trouverez le calendrier complet des collectes des ordures, 
matières recyclables, matières organiques et encombrants pour 
l’année 2026 sur le site internet de la municipalité au www.mun-
stedg.qc.ca. Nous vous rappelons que, pour assurer un bon 
service, veuillez déposer vos matières résiduelles en bordure de 
la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que la 
collecte des ordures sera eCectuée 1 fois par mois, et ce, 
jusqu’à la mi-avril 2026.
Pour toute information, communiquez au 819 299-3832, poste 
3200.
Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greVère trésorière

02-mars 03-août

13-avr 14-sept

04-mai 05-oct

1er juin 02-nov

06-juil 07-déc

Dates de la tenue des séances du conseil municipal 
de Saint-Étienne-des-Grès
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AVIS - OPÉRATIONS DE DÉNEIGEMENT – EMPRISE 
DE RUE

Nous demandons la collaboration des citoyens, aTn de faciliter 
les opérations de déneigement dans les rues de la municipalité.

En eUet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour 
installer leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore 
installer des balises pour protéger leur terrassement. Sachez 
que cet espace appartient à la municipalité et est nécessaire, 
entre autres, pour dégager adéquatement la voie publique. 
C’est pourquoi aucun objet ne doit se trouver dans l’emprise 
des rues, et ce, en tout temps. Il est par conséquent strictement 
interdit de positionner les balises de déneigement ou autres 
objets dans l'emprise des rues de la municipalité et du ministère 
des Transports.

De plus, nous désirons vous aviser qu’une visite du territoire 
sera eUectuée cet automne et l’emprise des rues de la 
municipalité devait être libérée au plus tard le 20 octobre. 
Après cette date, les objets se trouvant dans l’emprise des rues 
de la municipalité seront déplacés. Au cours de l’hiver, tous 
bris causés à vos balises ou autres objets qui se trouvent dans 
ces emprises ne pourront être réclamés. De plus, si des bris 
surviennent aux équipements de déneigement de la 
municipalité, les frais encourus pour la réparation seront 
facturés au propriétaire fautif. ATn que les opérations de 
déneigement s’exécutent avec eVcacité et pour éviter des 
problèmes d’égouttement de la chaussée au printemps, il est 
essentiel de bien dégager les accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences 
municipales, la municipalité peut projeter la neige qui recouvre 
une voie publique sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur 
les trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. Règlement 
283-96 sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous 
travaillons dans le but de mieux vous servir.

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

PRÉCISIONS SUR LE DÉNEIGEMENT ET 
L’OBLIGATION DE DÉGAGER LES BORNES-

FONTAINES

ATn d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que 
les bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout 
temps. Nous aimerions vous rappeler que, lorsque vous 
déneigez votre propriété, il est interdit de souger la neige sur 
les bornes-fontaines et de les ensevelir. Si la borne-fontaine se 
trouve sur votre terrain, il est de votre responsabilité d’en aviser 
votre compagnie de déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration.
Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics
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STATIONNEMENT HIVERNAL

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau 
routier, nous portons à votre attention certains problèmes 
constatés en lien avec le stationnement des véhicules dans les 
rues de la municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la 
circulation et le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est
interdit de stationner un véhicule sur un chemin public, entre 
23 h et 7 h, du 15 novembre au 1er avril inclusivement de 
chaque année, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 
Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté du Québec
ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous 
travaillons dans le but de mieux vous servir.

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

NIDS-DE-POULE - CAVITÉS DANS LA CHAUSSÉE

Le mois de mars est celui le plus propice à la formation de nids-
de-poule sur nos routes. Pour remédier à la situation, et ainsi 
protéger les utilisateurs de la route, les employés des travaux 
publics eUectueront régulièrement, tout au long de ce mois, la 
réparation de la chaussée. 

Pour tout signalement de nids-de-poule sur notre territoire, 
veuillez communiquer avec le directeur des travaux publics au 
819 535-1317. La situation devrait être corrigée dans les 
meilleurs délais suivant l’appel.

Merci de votre collaboration et bon printemps!

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

NUMÉRO D’URGENCE – TRAVAUX PUBLICS

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales 
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un 
problème de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement 
d'égout, une route endommagée qui représenterait un danger 
immédiat, veuillez contacter le service des travaux publics au 
numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques 
constatées sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de 
rue, la municipalité invite les citoyens qui possèdent un 
téléphone intelligent à utiliser l’application Carecity aTn de l’en 
aviser. La municipalité invite donc les citoyens à aller 
télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la 
Sûreté du Québec, vous devez composer le 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

APPEL DE CANDIDATURES
COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT

La municipalité est actuellement à la recherche de trois (3) 
personnes désirant s’impliquer au sein de son Comité consultatif 
en environnement qui est constitué de dix (10) membres, soit 
deux (2) membres du Conseil municipal, cinq (5) citoyens, un 
(1) employé du Service d’urbanisme et deux (2) collaborateurs 
du milieu de l’environnement. Les personnes intéressées 
doivent être résidentes de Saint-Étienne-des-Grès et avoir des 
préoccupations particulières pour l’environnement.

Le rôle du comité est de rendre la municipalité plus 
écoresponsable en réalisant des actions et des consultations et en 
mettant en place une politique environnementale et un plan 
d’action vert. Ces actions permettront au Conseil municipal de 
prendre des décisions écoresponsables. Si vous êtes disponible 
et avez de l’intérêt pour l’environnement, veuillez déposer votre 
candidature au courriel suivant :
 st-etienne-des-gres@mun-stedg.qc.ca

Nous vous remercions de votre implication.

Nathalie Vallée, g.m.a,
Directrice générale et greVère trésorière

SENTIER PÉDESTRE ET DE RAQUETTE – 
INTERDITS AUX VHR ET MOTONEIGES - AMENDES

Nous rappelons aux conducteurs de véhicules hors route 
(quadistes) et aux motoneigistes qu’il est interdit de circuler sur 
le sentier pédestre hivernal et les sentiers de raquette sous peine 
de recevoir une amende, en vertu de l’article 55.1 de la Loi sur 
les véhicules hors route. 

« Article 55.1 Amende de 450 $ à 900 $, plus les frais

Le conducteur d'un véhicule hors route qui circule sur une terre 
du domaine privé sans l'autorisation du propriétaire et du 
locataire commet une infraction et est passible d'une amende de 
450 $ à 900 $.

Le propriétaire d'un véhicule hors route qui a permis ou toléré 
qu'un conducteur de son véhicule circule sur une terre du 
domaine privé sans l'autorisation du propriétaire et du locataire 
de cette terre commet une infraction et est passible de la même 
amende que celle prévue au premier alinéa. »

La municipalité demande la collaboration des citoyens en 
prenant le numéro de plaque d’immatriculation des véhicules 
qui ne respectent pas ce règlement et en le transmettant à la 
Sûreté du Québec, au 819 535-1900.

Merci de votre collaboration.

Ariane Bolduc-Bédard,
Directrice des loisirs

http://%20st-etienne-des-gres@mun-stedg.qc.ca
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Culture des plantes potagères
Pour faire suite à ma chronique du mois dernier sur la 
préparation des semis, je vous oUre ce mois-ci un petit tableau 
qui pourra vous être utile pour la sélection de vos plantes ou 
semis et vous aider à prévoir leurs besoins.

Si la croissance de vos plants est ralentie et ses feuilles sont 
petites et vertes pâles à jaunâtres, il y a une carence en azote.
Si la plante reste petite et sa Soraison est retardée, voire 
absente, entraînant une rareté des fruits, il y a une carence en 
phosphore.
Si le bord des feuilles de la plante brunit et s’enroule sur lui-
même, que les boutons Soraux présentent des malformations et 
les tiges sont fragiles, il y a une carence en potassium.
Appliquez alors l’engrais approprié pour palier à la carence.
Pour des questions ou commentaires, écrivez-nous à :  
comitedembellissement2025@gmail.com
Vous pouvez aussi consulter notre site facebook :  comité 
d’embellissement.

Sylvie Aubé
Présidente du comité d’embellissement

Plantes Jours de 
maturation Remarques

Ail 80 Plantez tôt au printemps

Aubergine 70 Laissez 4 à 5 fruits par plant. 
Récoltez lorsque la pelure luit

Betterave 60

Brocoli 40 Après la récolte, conservez les 
plants pour une récolte secondaire

Carotte 60 Semez aux 15 jours du début mai au 
15 juin

Concombre 60 Semez en groupes de 5 graines.  
Gardez 3 plants par groupe

Echalotte 70 Plantez les bulbes au printemps

Epinard 50
Semez tôt au printemps ou à la fin 
de l’été, sinon risque de monter en 

graines

Haricot 50 Semez aux 15 jours jusqu’au 15 
juillet

Laitue frisée 40
Semez tôt au printemps ou à la fin 
de l’été, sinon risque de monter en 

graines

Maïs 70 Semez sur au moins deux rangs pour 
favoriser la pollinisation

Melon 80 Semez en groupes de 3 graines.  
Gardez 3 ou 4 fruits par plant

Poivron 60 Les poivrons verts sont des 
poivrons immatures

Poireau 90 Buttez régulièrement

Pomme de terre 100
Sarclez et buttez régulièrement. 

Récoltez lorsque les feuilles sont 
sèches

Radis 30
Semez tôt au prntemps ou à la fin de 

l’été, sinon risque de monter en 
graines

Tomate 70 Plantez de sorte que les premières 
feuilles soient près du sol.

mailto:comitedembellissement2025@gmail.com




Roman adulte
Un canadien à Paris, Tome 1
Tout va très bien madame la marquise
Jean-Pierre Charland

1936. Théodule et sa sœur Ophélie 
connaissent un deuil douloureux. 
Puisque l'étudiant avait prévu depuis 
longtemps de poursuivre ses études à 
Paris, la jeune femme saisit l’occasion et 
l’accompagne. Pour ces ressortissants de 
la très sainte province de Québec, 
l’acclimatation ne sera pas facile. 
D'abord, il y a la condescendance, 
conTnant souvent au mépris dans toutes 
les relations avec des Français jouissant 
d’un atome d’autorité. Aussi, à l’est, la 
France a pour voisine l’Allemagne, qui 

désire prendre sa revanche sur la défaite de 1918. Devant ces 
menaces, plutôt que de faire front, la population française se 
divise en de multiples factions.

L’épreuve du feu
Donna Leon
Depuis quelques mois, des gangs 
d'adolescents sévissent dans les rues de 
Venise. Ils se provoquent sur les réseaux 
sociaux, s'aUrontent violemment en 
pleine rue, et s'en prennent même aux 
membres de la questure.... Tandis que le 
commissaire Brunetti et sa collègue, 
Claudia GriUoni, enquêtent sur ce 
phénomène inquiétant, ils découvrent 
que ces garçons viennent tous de 
familles inSuentes dans les sphères 
politiques, juridiques et économiques de la ville. L'un d'entre 
eux est même le Tls d'un héros de guerre adulé par les 
Vénitiens. Mais les tensions vont crescendo et la corruption, 
vénérée et intouchable, s'apprête à faire de nouvelles victimes. 
Brunetti devra choisir entre protéger la future génération ou 
préserver la paix des puissants avant qu'il ne soit trop tard.

Les Éveillées
Éric Giacometti

Mexique. Site archéologique de Teotihuacan. Un cardinal se 
jette du sommet de la pyramide du dieu serpent. Il a bu 
l'Ayahuasca, la drogue sacrée péruvienne. Paris. Agathe mène 

une vie banale. Un soir, elle reçoit un 
étrange appel, comme un sigement. Elle en 
perd le sommeil, mais se sent transformée... 
Sa vie va basculer à jamais. De retour 
d'Amazonie, un ethnologue est invité par 
une fondation liée au Vatican pour percer le 
mystère des fresques de Michel-Ange. Le 
compte à rebours a commencé pour 
l'Église. Messages codés, Ayahuasca, 
masculin et féminin sacrés, symboles 
oubliés.Un roman dans lequel les traditions 
immémoriales résonnent avec la science.

La maison des silences
Donato Carrisi
On peut fuir la réalité. Pas nos 
cauchemars. Toutes les nuits, 
Matias, neuf ans, aVrme que ses 
rêves sont hantés par une dame 
silencieuse vêtue de noir, au point 
que le petit développe une phobie 
du sommeil. Désespérés, ses 
parents se tournent alors vers 
Pietro Gerber, l'illustre 

hypnotiseur d'enfants, aTn de le soigner. 
Au Tl des séances, Gerber comprend que 
l'histoire racontée par Matias révèle des 
indices sur un crime irrésolu depuis des 
années. Et que le sort d'une inconnue 
pourrait bien dépendre de cette enquête 
où le réel et le surnaturel se confondent. 
ATn de sauver les innocents d'une 
menace hors norme, Pietro Gerber devra 
déTer les lois de la raison et aUronter les 
démons de son passé. Dans ce nouveau 
thriller psychologique, Donato Carrisi 
nous plonge dans un labyrinthe de 
dangereux faux semblants.

Femme pour moitié
Perumal Murugan
Femme pour moitié. Dans un village 
modeste du Tamil Nadu, État du sud de 
l'Inde, Ponna et Kali, jeune couple de 
paysans, Tlent le parfait amour. 
Pourtant leur bonheur est mal vu car ils 
n'ont toujours pas conçu d'enfant. 
Ponna et Kali se sentent suVsamment 
comblés par leur union mais, face aux 
moqueries et humiliations croissantes, 
ils vont chercher une solution dans leur 
folklore, entre superstitions et 
oUrandes. C'est alors qu'ils ont vent d'un festival dans un temple 
juché sur les montagnes, et d'une curieuse cérémonie qui 
pourrait peut-être les sauver.... Considéré de nos jours comme 
l'un des plus grands auteurs indiens, Perumal Murugan signe ici 
un roman fascinant qui décrit dans un superbe décor la force d'un 
amour atypique malmené par la rigueur des moeurs de l'Inde 
rurale. En osant aborder le tabou de l'infertilité dans le 
couple, Femme pour moitié a fait scandale dès sa parution, et a 
plongé l'auteur dans une grande tourmente.

Horaire de la bibliothèque
L’horaire de la bibliothèque est toujours le suivant :

Dimanche : 9h15 à 10h45
Mardi :      13h30 à 16h30
Mardi :      18h30 à 20h00
Mercredi :  09h00 à 12h00
Mercredi :  19h00 à 20h00
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Et de 184…
Il n’y aura pas de photo 184 ce mois-ci étant donné l’ampleur du texte suite à la révision de la photo 
182 et de la description en survol de l’histoire de la photo 183. Il est préférable de mettre en évidence 
ces deux belles photos.

Retour sur la 182e photo
J’aimerais remercier Christine Bournival qui m’a fait parvenir cette photo. Suite à l’excellent travail qu’elle a exécuté auprès de son 
grand-père ‘Paul Bournival’ oui, notre centenaire, ses recherches nous permettent d’identiTer cette belle photo de famille et d’en 
découvrir une partie de leur histoire. En examinant la généalogie de cette famille et de ses descendants, Alphonse Ferron et 
Caroline Laforme seraient à l’origine de plusieurs famille Bellemare, Plourde, Lemire, Bournival, etc. de notre municipalité.

Cette copie remonterait vers 1928-1929 environ car le décès d’une de ces Tlles (Marie-Rose-Antoinette) est survenu en octobre 1929.

De gauche à droite,
assis : Fernando Ferron (1912-1953) époux de Madeleine Désaulniers, Alphonse Ferron (1864-1954), possiblement Marie-Rose-
Antoinette Ferron (1915-1929), Caroline Laforme (1870-1932), possiblement Marie-Aldéa-Joséphine Ferron (1908-1931).

Debout, arrière: possiblement Marie-Louise Ferron (1898-1942) épouse d’Alfred (Freddy) Lemire, possiblement Eva Ferron (1894-
1937) épouse d’Amédée Houle, Wilbrod (1896-1958), possiblement Florilda Ferron (1892-1946) épouse de Joseph-Napoléon 
Bellemare, Onéda Ferron (1901-1970) épouse de Josaphat Bellemare et parents de Florence Bellemare, cette dernière, épouse de Paul 
Bournival. Finalement, possiblement Merry Ferron (1904-1930) épouse de Joseph-Léon St-Germain.

Le seul prénom des Tlles qu’on peut appliquer avec certitude, enfant d’Alphonse et Caroline, ce serait celui d’Onéda. Merci encore 
à `Christine Bournival, Tlle de Normand et petite-Tlle de Paul et Florence. Alphonse et Caroline ont eu 7 enfants et sont tous sur la 
photo. À l’exception d’Onéda et des 2 Tls, il nous est impossible d’appliquer avec certitude l’identiTcation des autres prénoms; soyez 
assurés, par contre, que tous les prénoms d’enfants sont bel et bien les bons prénoms de cette famille.

Quel beau souvenir de cette famille ancestrale.

182
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�� 183
Photo : 183

Une lignée de descendants de la famille Théodore Bournival: bébé, Jean-
Marie (1933-2009) tenant la main de son père Louis-Alphonse (1909-1986), 
debout à droite Louis-Georges (1888-1966), grand-père et Théodore (1853-
1936), aïeul.

Merci à Gilbert Bournival pour la photo. Voici le court résumé d’une autre 
branche de cette famille Théodore Bournival, famille pionnière stéphanoise: 
soit celle de Rosaire et l’histoire

En 1922, Théodore (1853-1936) cultivateur au 1860, 2e rang où il a élevé sa 
famille avec Élisabeth Milette, après avoir établi son ainé Louis Georges 
(1888-1966) sur une terre voisine à sa gauche et son deuxième Arthur (1890-
1945) à sa droite, laisse sa terre à Origène (1894-1987), le troisième Tls et 
déménage au village avec Rosaire (1899-1966) le dernier, après avoir acheté 
le magasin général situé au centre du village, voisin du couvent.

En 1924, Rosaire épouse la maîtresse d’école, Marie Trudel, qui participe au 
développement du magasin.

Le 7 février 1927, l’école prend feu et incendie le magasin. Tout est rasé, 
Rosaire et Marie poursuivent le service aux citoyens avec le stock sorti du feu, 
en s’installant pour quelques mois en bas de la côte du village chez « la minère 
Gélinas ».   

Théodore cède la suite à Rosaire qui engage des ouvriers, organise des corvées 
et reconstruit le magasin sur les mêmes fondations de ciment. Il récupère des 
matériaux, en particulier de l’hôtel à Moïse à La Gabelle, en démolition, dont 
plusieurs portes, et aussi du magasin des Grès, les comptoirs et les tablettes, le 
tout inutilisé depuis la fermeture de la scierie des ‘Baptist’. 

Fin juillet de la même année, dans le nouvel entrepôt, on sert un 
banquet pour le 50e anniversaire de mariage de Théodore et Lisa. Le 
nouveau magasin Marché Bournival est en opération et poursuit 
encore aujourd’hui au même endroit, le service aux citoyens avec un 
descendant de Théodore, Cédric (1989) sous la lignée d’Arthur 
(1890-1946).

N.B.: Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire 
identi3er les personnages y apparaissant, faites-les moi parvenir et 
je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

René Grenier
181, des Dalles
819-535-2815
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Chronique gourmande par Marie-Ève Magny
Granola du jour
Temps de préparation : 10 minutes
Temps de cuisson : 25 à 30 minutes
Portions : Environ 8 à 10 portions

Le granola fait partie des recettes les plus simples et les plus polyvalentes à préparer. L’objectif n’est pas de suivre une 
formule rigide, mais plutôt d’utiliser ce que vous avez sous la main et d’adapter la recette selon vos goûts ou vos besoins 
alimentaires.

Vous pouvez facilement modiTer les ingrédients selon vos préférences, vos allergies ou simplement selon ce qui se 
trouve dans votre garde-manger. C’est aussi une excellente façon d’éviter le gaspillage en utilisant des denrées avant 
qu’elles ne rancissent.

Ingrédients : 

● 2 tasses de Socons d’avoine
● 1 tasse de quinoa cuit et refroidi
● ¾ tasse de graines ou noix au choix
● ½ tasse de dattes séchées coupées
● ½ tasse de Tgues séchées coupées
● ½ tasse de canneberges séchées
● ¾ tasse de noix de coco séchée ou copeaux de noix de coco
● ¼ tasse de sirop d’érable
● 1 c. à soupe de mélasse (optionnel)
● ¼ tasse d’huile de coco fondue (ou autre huile neutre)

Préparation

1. PréchauUer le four à 325 °F (160 °C).
2. Mélanger tous les ingrédients dans un grand bol. Étendre 

sur une plaque recouverte de papier parchemin.
3. Cuire 20 à 30 minutes en remuant à plusieurs reprises. Laisser refroidir complètement avant de ranger dans un 

contenant hermétique.
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La désacralisation1 de l’église de Saint-Thomas-de-Caxton
Dimanche, 18 janvier 2026, une journée pas comme les autres

8 h 00  Maman se réveille avec la peur d'être en retard pour la messe. Je la rassure : « Non maman, il n'y a pas de messe ce matin, c'est 
seulement à 13 h. » J’ajoute : « C'est aujourd'hui la désacralisation de notre église ».  Maman répond : « Ça va être une journée triste.
» Ensemble, on a une pensée pour les gens de notre communauté.

11 h 20  M. Croteau est déjà arrivé à l'église.  Il nous accueille, comme il sait si bien le faire. Peu de temps après, c'est M. Réjean qui 
arrive avec un peu de nervosité, lui qui va servir la dernière messe. Ce jour-là, on apprend que c'est son grand-père Desaulniers qui a 
servi la première messe en 1903.

On jette un regard.  Tout est prêt, tout est beau, on a 
même passé l'aspirateur sur le tapis rouge pour 
recevoir Mgr Martin Laliberté,

Une table a été ajoutée pour une collation, qui en 
grande partie a été préparée par Mme Liette et sera
servie en Tn d'après-midi.

Andrée et Chantale en compagnie de Yves notre 
organiste ont déjà pratiqué les chants. 
Lucille et Gaétan arrivent avec une certaine Terté. Ils 
ont travaillé fort sur la vidéo qui sera présentée à la Tn 
de la célébration, relatant de beaux moments passés
dans notre église.

 Midi : Mgr Martin Laliberté arrive. Comme c'était la première fois qu'il venait dans notre église, je me permets de la lui faire visiter. Durant
la courte visite, l’évêque me dit :  «  Vous savez, votre église est vendue. » Je lui fais un signe de la tête en disant : « Je sais »

 13 h  Elles sont là les personnes de notre communauté et plus encore.   
Ensemble, on a vécu une messe grandiose avec Mgr Laliberté, accompagné de 
5 prêtres et un diacre d’oVce. Monseigneur nous parle d’espérance et d'unité 
avant de faire la lecture du décret désaUectant notre lieu de culte. 

Après la communion, on vit la désacralisation dans le plus grand silence. 
L'abbé François Doucet en explique le sens, puis il invite l'abbé François
Gravel à vider le tabernacle. Ensuite l'abbé Marcel Francoeur s’avance pour 
éteindre la lampe du sanctuaire, puis Tnalement c'est M. Bournival et moi qui 
enlevons la pierre d’autel et la relique du Père Frédéric qui se trouvent au centre 
de l'autel. On a le cœur triste.

Notre communauté de Saint-Thomas a toujours été très accueillante, toutefois, 
les bénévoles étaient à bout de souge avec un manque d'argent pour les
rénovations majeures. Notre église sera démolie au printemps pour une 
construction nouvelle.

Merci à ceux et celles qui ont été là jusqu'à la Tn. Un merci spécial à René et Gaétan pour les photos prises lors de cette célébration, 
souvenirs que notre église a vraiment existé.

Denise Loranger, sacristine  

1 Un décret signé le 14 janvier 2026 par Mgr Martin Laliberté et le chancelier l’abbé Pierre Édayé et intitulé : DÉCRET DÉSAFECTANT 
AU LIEU DE CULTE SAINT-THOMAS-DE-CAXTON DE LA PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’ALLIANCE est disponible au 
presbytère de l’église de Saint-Étienne.

Crédit photo-René Grenier
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L’action bénévole : une richesse 
pour notre communauté

Dans notre communauté, l’action bénévole est bien plus qu’un engagement : c’est un véritable moteur de solidarité. Chaque jour, 
des personnes de tous âges oUrent de leur temps, de leur écoute et de leur énergie pour soutenir les autres, souvent sans même 

réaliser l’impact immense de leurs gestes.

Qu’il s’agisse d’un sourire à l’accueil, d’un appel téléphonique, d’un accompagnement, d’un repas partagé ou d’un simple coup de 
main, chaque geste compte. Le bénévolat, ce n’est pas seulement « donner », c’est aussi recevoir : le sentiment d’être utile, de créer 
des liens humains et de contribuer activement au bien-être collectif.

On pense parfois que le bénévolat demande beaucoup de temps, alors qu’en réalité, chacun peut s’impliquer à sa façon, selon ses 
disponibilités. Bien souvent, nous faisons déjà preuve de bénévolat sans le savoir, par de petites attentions qui font toute la 
diUérence.

Valoriser l’action bénévole, c’est reconnaître ces gestes du cœur qui renforcent notre communauté et rappellent que, ensemble, nous 
sommes plus forts.

Chers Stéphanois, Stéphanoises, pour connaître les possibilité 
d’implication : (819) 378-6050 ou jebenevole.ca

Tous ensemble pour la Mission bénévolat !

L’Équipe du CAB Laviolette
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Dons à l’Ouvroir, petit truc…
J’aimerais vous partager un petit truc concernant les dons que 
vous offrez à l’Ouvroir.  Parfois, vous vous demandez puis-je 
leur donner cet article?  Une bonne façon de répondre à cette 
question…demandez-vous, est-ce que je pourrais donner cet 
objet à mon cousin, ma cousine ou voire même, mon voisin ???  
Si la réponse est NON, cet article devrait être dirigé vers 
l’écocentre ou si le site d’enfouissement.  De cette façon, le 
travail des bénévoles sera beaucoup plus productif.  Nous 
sommes une équipe de bénévoles engagés, qui donnent 
beaucoup de temps et d’énergies afin de rendre votre visite, votre 
magasinage le plus agréable possible.  J’en profite pour vous 
rappeler que toutes les sommes recueillies sont remises à la 
communauté.  

Merci de votre collaboration.

France Samson, CLAE

Anniversaires de nos précieux 
bénévoles

Mars, le printemps est à nos portes, le temps des sucres et la fête 
de St-Joseph nous réjouissent grandement. Ce sera aussi 
l’anniversaire de quelques-uns de nos bénévoles. Donc un an de 
plus pour mesdames Louise Clément, Michelle Grenier Auger, 
Valérie Hamel, Rose-Marie Charette ainsi que de messieurs 
Gilbert Bournival et Michel Blais. À tous nous souhaitons un 
bon anniversaire bien entouré de leur famille et amis(es) et une 
longue vie en santé!

Notre club sélect des 90 ans et plus
Ce sera l’anniversaire de mesdames Madeleine Gagnon et 
Jeannette Grenier Champagne.
Bon anniversaire mesdames avec plein de surprises et d’amour.

Andrée P. Bournival, coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

La montée vers Pâques
Le mercredi le 18 février 2026 a débuté le Carême, moment de 
l’année où nous sommes invités à la conversion du cœur en 
abandonnant nos mauvaises habitudes pour nous rapprocher 
davantage de Dieu. Pendant 40 jours nous serons invités à prier 
davantage, à jeûner les vendredis pour nous nourrir plutôt de la 
Parole de Dieu et à partager avec ceux qui en ont moins que 
nous. Ce temps fait référence aux 40 jours que vécut Jésus dans 
le désert pour nous préparer spirituellement à vivre sa Passion 
pendant la Semaine Sainte et sa Résurrection à Pâques. Voici 
l’horaire des célébrations:

�� Sacrement du pardon: 16 mars à 19 h à Charrette;
 30 mars à 19 h, à Saint-Élie et à Saint-Joseph-de-Maskinongé.

�� Jeudi-Saint 2 avril à 19 h : Dernière scène à Saint-Mathieu).

�� Vendredi-Saint 3 avril à 15 h :
     La Passion à Saint-Boniface;
 La Passion à Louiseville;
 La Passion à Saint-Barnabé;

 Vendredi-Saint 3 avril à 19 h : 
     Chemin de croix à Louiseville;
 Chemin de croix à Saint-Élie.

�� Samedi-Saint 4 avril à 19 h : 
    Vigile pascale à Pointe-du-Lac;
 Vigile pascale à Louiseville;    

Vigile pascale à Yamachiche.

�� Dimanche 5 avril à 9 h : Messe de Pâques Saint-Mathieu;
 Dimanche 5 avril à 10 h 30 : Messe de Pâques Saint-Étienne. 

Joyeuses Pâques!

L’abbé François Doucet
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MARS
2026

Mars : festivités et ré�exes
durables

Donner une seconde vie aux objets, en famille
durant la semaine de relâche

Avant de jeter, prenez un moment pour ré�échir
en famille. Certains objets peuvent être réutilisés,
donnés ou valorisés autrement. Impliquer les
enfants dans ces discussions leur permet de
développer de bons ré�exes dès maintenant, en
lien avec les services o*erts par Énercycle.

Saint-Patrick : célébrer en gardant de bons
ré�exes

La Saint-Patrick est un moment de
rassemblement et de célébration, tout en
conservant de bonnes habitudes. Après un repas
ou une fête à la maison, pensez au bon tri : les
résidus alimentaires au bac brun, les contenants,
emballages et imprimés au bac bleu. Même en
contexte festif, de simples gestes font la
di*érence.

Bien préparer sa visite à l’écocentre

Avec l’arrivée graduelle du printemps, les citoyens
pro5tent pour faire du tri à la maison, au garage
ou dans la remise. Avant de vous rendre à
l’écocentre, prenez quelques minutes pour
regrouper les matières par catégorie. Une visite
bien préparée permet un dépôt plus rapide,
facilite le travail sur place et contribue à une
gestion e8cace des matières.

Consigne : points de dépôt
disponibles en Mauricie

En Mauricie, plusieurs points de
dépôt Consignaction+ sont
accessibles pour retourner vos
bouteilles et canettes, en mode
automatisé ou express :

• Consignaction+ Trois-Rivières –
Machines automatisées et
service express

• Consignaction+ Shawinigan –
Retour de contenants consignés

• Consignaction+ (4975, boul. des
Forges, Trois-Rivières)

Grâce à la consigne élargie,
retourner ses contenants et
récupérer la consigne est
maintenant plus simple en
Mauricie!

Pour connaître tous les points de
dépôt et les modalités, visitez
consignaction.ca

Suivez-nous sur Facebook
pour des rappels pratiques,
des conseils de tri et les
dernières nouvelles sur nos
services.

/Enercycle1

www.enercycle.ca
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Société d’histoire,
St-Étienne-des-Grès
Mot de la présidente

C’est avec beaucoup d’enthousiasme 
et de Terté que je prends aujourd’hui la 
parole en tant que nouvelle présidente 
de la Société d’histoire de St-Étienne-
des-Grès.

J’habite St-Étienne-des-Grès depuis plus de trente ans. On peut 
dire que je suis une native du coin car je suis originaire du 
secteur des Vieilles Forges qui a déjà fait partie de St-Étienne-
des-Grès jusqu’en 1954. Mon village, ce n’est pas seulement 
l’endroit où j’habite, c’est un milieu de vie, une communauté, 
une histoire vivante à laquelle ma famille et moi nous sentons 
profondément attachées. 
Il y a déjà un moment que je souhaitais m’impliquer au sein de 
ce comité par l’entremise d’un projet. L’opportunité d’occuper le 
poste de présidence s’est présentée et j’ai décidé d’y aller le tout 
pour le tout.
Mon intérêt pour l’histoire ne date pas d’hier; il m’habite depuis 
toujours. J’ai toujours été attirée par les traditions, les façons de 
faire d’autrefois, les bâtiments historiques, etc.  J’habite la même 
maison centenaire depuis mon arrivée à St-Étienne et je suis 
encore fascinée par cet environnement qui me plonge dans 
l’histoire au quotidien. 
Je proTte de l’occasion pour remercier personnellement 
monsieur René Duplessis pour sa contribution précieuse comme 
président au sein de cette organisation depuis près de 20 ans ainsi 
que les membres du comité qui se sont impliqués avec lui.

Je souhaite poursuivre l’excellent travail amorcé avant moi aTn 
de continuer le rayonnement du patrimoine de notre 
municipalité. Mon prédécesseur et son équipe ont su mettre en 
valeur des points d’intérêt historique avec émotions et 
professionnalisme. Relater l’histoire c’est donner de l’attention 
aux détails, être précis, méticuleux et surtout, transmettre avec 
passion. La chance que j’ai d’être entourée de gens d’histoire de 
qualité pour me guider et m’inspirer!
Quelques idées sont déjà sur la table; avec le comité, je souhaite 
contribuer à faire ressortir l’histoire de certains lieux, mettre en 
lumière des personnalités, raconter des récits et souligner des 
moments marquants de Saint-Étienne-des-Grès. L’histoire prend 
tout son sens lorsqu’elle est partagée, racontée et rendue 
accessible à toutes les générations.

C’est donc avec plaisir que je vous présente le nouveau bureau 
de direction :

�� Caroline Fortin, présidente

�� Alice Dumont, vice-présidente

�� René Grenier, secrétaire

�� Régis Boily, trésorier

�� René Duplessis, administrateur

�� Jean-Guy Boisvert, administrateur

�� Raymond Désaulniers, administrateur

�� David Bourassa, administrateur

Longue vie à l’histoire de Saint-Étienne-des-Grès !

Caroline Fortin, présidente
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Programmation mars 2026

Communiquez avec nous pour vous inscrire aux diUérentes 
activités! 

Courriel : ceppdl@cgocable.ca
Téléphone : 819 299-3859 ou 819 377-3309
Site web : www.ceppdl.ca
Adresse : 1260, rue St-Alphonse, St-Étienne-des-Grès 
(sous-sol)

Claudia Boisvert
Intervenante sociale

Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h

Tous les jeudis de 9 h à 10 h

Les mercredis 11 mars et 8 avril
Repas servi à 12 h

Membre : 5 $ -  non-membre : 10 $
Quilles en famille

Vendredi le 20 mars au Quillorama
10 $ par adulte – 5 $ par enfant

Inscription obligatoire – places limitées 

Début le mardi 7 avril

De 13 h à 14 h

Inscription obligatoire
Démystifier la naturopathie ; 

quand le corps parle
Vendredi le 17 avril – 9 h

Contribution volontaire

De plus, le Centre d’éducation populaire sera en grève du 23 mars au 
2 avril.  Comme plusieurs autres organismes communautaires de la 

région, nous emboîterons le pas au mouvement 
« LE COMMUNAUTAIRE À BOUTTE ».

Ateliers de 
massage pour bébé

Les Tricopines

Cardio-MOM

Repas communautaires

Sortie culturelle

Conférence

Le Centre sera fermé durant la Semaine de relâche 
soit du 2 au 6 mars.

Dictée de mars
Le canot d'écorce de bouleau
Chef-d'œuvre des nations (Autochtones - autochtones), le canot 
d'écorce de (bouleau - bouleaux) règne sur les cours d'eau de 
l'Amérique du (nord - Nord) des siècles avant l'arrivée des 
premiers (européens - Européens).

C’était le bouleau blanc qui fournissait la meilleure (écorse -
écorce) pour l’enveloppe de l’embarcation : relativement sans 
(tâche - tache),  elle peut être détachée en grandes feuilles; enTn, 
le sens des Tbres, qui tournent autour de l’arbre, facilite la 
couture des feuilles sur toute la longueur du canot. Pour la 
(carcase-carcasse), on choisissait le thuya, qui se fend 
facilement et nettement. L’épinette noire jouait aussi un rôle 
important : avec ses racines on cousait les feuilles d’(écorses-
écorce), et avec sa (rézine-résine) on calfatait les coutures. On 
fabriquait les (pagaies -pagayes) dans de l’érable.

Le canot d'écorce de bouleau porte l'homme blanc à la 
découverte de l'Amérique. Pendant plus de deux cents ans, les 
explorateurs, conquérants, missionnaires, coureurs des bois 
partent à l'aventure dans un canot, sur le « chemin qui marche »

Capable de transporter de lourdes charges, suVsamment léger 
pour être transporté autour des obstacles Suviaux tels que les 
rapides par un ou deux hommes seulement, et fabriqué à partir 
de matériaux facilement disponibles, le canot en écorce de 
bouleau a contribué à rendre possible la croissance sans 
précédent du commerce des fourrures aux XVIIe et XVIIIe

siècles.
Ref: Musée Neufve France 

Henriette St-Pierre v-p
SSJB locale Saint-Étienne 

Correction : autochtones--bouleau--Nord--Européens--écorce--
tache--carcasse--écorce--résine--pagaies
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Sur la voie de la justice

Ce Carême, la campagne « Sur la voie de la justice » de 
Développement et Paix – Caritas Canada nous conduit au 

Brésil. Là-bas, l'un de ses partenaires, Justiça nos Trilhos, 
soutient les communautés touchées par une ligne de chemin de 
fer. Chaque jour, des centaines de wagons ouverts circulent sur 
les rails, transportant du minerai provenant de l'une des plus 
grandes mines de fer au monde vers un port situé à 900 
kilomètres de là. La poussière, la pollution de l’air et le bruit 
causés par ces trains ont contaminé les terres et rendu la vie 
diVcile pour les communautés vivant à proximité des voies 
ferrées. De plus, l'agriculture industrielle a entraîné une 
déforestation généralisée et une pollution encore plus toxique 
due aux avions qui pulvérisent des pesticides sur les champs et 
les communautés. La disparition des forêts et la contamination 
des sols, des cours d'eau et du bétail ont gravement aUecté la 

santé et les moyens de subsistance des populations. Après 20 ans 
de lutte, Justiça nos Trilhos a réussi à relocaliser 312 familles à 
une distance sécuritaire de ces dangers. Les gens peuvent enTn 
élever leurs enfants en toute tranquillité et sécurité. De telles 
transformations ne sont possibles que grâce aux dons de 
personnes comme vous, qui permettent à Développement et Paix 
– Caritas Canada de soutenir des partenaires tels que Justiça nos 
Trilhos.. Votre don contribuera à notre mission qui consiste à 
s'attaquer aux causes profondes de la pauvreté et à bâtir un 
monde plus juste et plus solidaire.

Source : devp.org/agir/ressources/allocution.
Pour faire un don : devp.org/don
Caroline Young



Dates Événements Références

1 mars 2026 Premier versement des taxes municipales Page 8

2 mars 2026 Séance du conseil municipal Page 8

11 mars 2026 Repas communautaire Page 24

13 mars 2026 Journée nationale de la promotion
 de la santé mentale positive Page 7

20 mars 2026 Sortie culturelle - Quilles en famille Page 24

À surveiller au mois de Mars

La Société Saint-Jean-Baptiste locale de Saint-Étienne-des-Grès 
tiendra son assemblée générale annuelle 

Dimanche le 8 mars 2026 à 11h30 

à la salle de l’Age d’Or de Saint-Étienne-des-Grès 
1260 rue St-Alphonse. 

C’est donc une invitation à tous ceux qui sont intéressés 
par la protection et la valorisation de la langue française, 

par la protection du patrimoine 
et par la souveraineté du Québec, 

nous vous y attendons. 

Tu désires devenir membre, 
il te sera possible de te procurer ta carte de membre à cette rencontre. 

C’est sous une formule  « Café-beignes-muffins» 
que nous aurons le plaisir de vous accueillir. 

 Vous pouvez confirmer votre présence 
soit par téléphone ou par courriel à: 

Francine Boulanger:819-692-4881 ou fboulanger777@gmail.com 
Yves Deschesnes : 819-535-3752 ou yvesdeschesnes54@gmail.com 

Bienvenue à tous !

mailto:fboulanger777@gmail.com
mailto:yvesdeschesnes54@gmail.com


Colore-moi



PATRICK
LYNCH
Courtier immobiller
819.699.8882
lynchimmo@gmail.com

Vendre une propriété,
ce n'est pas un coup de
chance.

C'est une stratégie.

Dans un marché où chaque détail compte, le hasard n'a pas
sa place. Vous cherchez le bon acheteur?
Je sais où le trouver, comment le convaincre, et surtout...
comment défendre votre valeur.

Je suis Patrick Lynch, courtier immobilier, et je transforme
les propriétés à vendre en vendu dans les meilleures
conditions.

Con�ez votre propriété à un professionnel. Appelez-moi
pour une évaluation!


